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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
de conditionnement et d’application d’un produit, notam-
ment cosmétique ou de soin.
[0002] La demande de brevet allemand DE 31 00529
A1 décrit un dispositif de conditionnement et de distribu-
tion d’un produit crémeux comportant deux parties pou-
vant tourner l’une par rapport à l’autre et une chambre
contenant le produit, formée à l’intérieur du dispositif, la
rotation de l’une des parties par rapport à l’autre entraî-
nant une diminution du volume de cette chambre et la
distribution du produit directement par un orifice de sortie.
Un tel dispositif est dépourvu d’applicateur.
[0003] On connaît par le brevet US 3 085 281 un réci-
pient de vernis à ongles comportant un agitateur à pa-
lettes entraînable en rotation par l’utilisateur grâce à une
molette en partie inférieure du récipient.
[0004] La demande de brevet européen EP 1 177 741-
A1 décrit un récipient comportant un agitateur pouvant
être entraîné en rotation par la tige de l’applicateur.
[0005] Le brevet français FR 1 374 719 décrit un réci-
pient similaire.
[0006] La demande de brevet US 2002/0007839 décrit
un dispositif de conditionnement et d’application com-
portant un piston engagé sur une vis entraînée en rotation
par l’utilisateur. La pression exercée sur le produit est
due au déplacement axial du piston, lequel ne doit pas
tourner relativement au corps du récipient pour pouvoir
être entraîné par la vis.
[0007] On connaît par ailleurs des dispositifs de con-
ditionnement et d’application de mascara comportant un
applicateur comprenant une brosse montée à l’extrémité
d’une tige dont l’autre extrémité est solidaire d’une cap-
sule de fermeture du récipient constituant également un
organe de préhension. Le récipient présente une forme
générale allongée, relativement étroite, de manière à ce
que la brosse puisse prélever la majeure partie du produit
contenu dans le récipient. Avec un tel dispositif, une cer-
taine quantité de produit n’est cependant jamais prélevée
par la brosse et se perd après qu’une cheminée se soit
formée dans le produit.
[0008] Il existe un besoin notamment pour:

- modifier l’esthétique des dispositifs de conditionne-
ment et d’application d’un produit comportant un ap-
plicateur,

- permettre le transport aisé de ces dispositifs dans
un sac à main,

- créer une nouvelle gestuelle de rechargement en
produit de l’applicateur à chaque utilisation,

- homogénéiser, le cas échéant, le produit contenu
dans le dispositif et destiné à être prélevé par l’ap-
plicateur ou destiné à alimenter ce dernier, une telle
homogénéisation étant avantageuse notamment
pour les produits comportant plusieurs phases non
miscibles, par exemple deux, voire trois phases dif-
férentes ou plus,

- modifier la texture du produit et sa rhéologie si né-
cessaire, notamment pour des produits thixotropes,

- faciliter le chargement de l’applicateur avec une
quantité prédéfinie de produit à chaque utilisation,

- assurer à chaque utilisation la même qualité de pro-
duit,

- permettre le cas échéant de contrôler la quantité de
produit dont se charge l’applicateur,

- permettre de modifier au moins une caractéristique
du produit telle que par exemple sa couleur, cou-
vrance, brillance, tenue ou rhéologie, par ajout d’un
ou plusieurs composés additionnels dans des pro-
portions choisies par l’utilisateur,

- permettre le cas échéant un chauffage du produit
par passage dans un four à micro-ondes, et ensuite
d’homogénéiser facilement la température du pro-
duit en cas de formation d’un gradient de tempéra-
ture dans le récipient,

- augmenter le taux de vidage de manière à atteindre
par exemple un taux de vidage supérieur ou égal à
90 %, voire à 95 %, ou plus, et

- permettre le montage d’un miroir, le cas échéant.

[0009] L’invention vise à répondre à tout ou partie des
besoins ci-dessus.
[0010] L’invention a pour objet, selon l’un de ses as-
pects, un dispositif de conditionnement et d’application
d’un produit, selon la revendication 1.
[0011] L’applicateur peut être chargé en produit par la
rotation relative de la première et de la deuxième partie.
[0012] Ce mouvement de produit peut avoir lieu dans
certains exemples de réalisation autour de et/ou à travers
l’applicateur, dans un seul sens ou dans plusieurs direc-
tions, par exemple alternativement dans deux sens op-
posés. Ladite surface est de préférence configurée de
telle sorte que sensiblement tout le produit contenu dans
le récipient puisse être utilisé. Le mouvement de produit
vers l’applicateur peut ainsi avantageusement avoir lieu
jusqu’au vidage sensiblement complet du récipient.
[0013] Dans des exemples non limitatifs de mise en
oeuvre de l’invention, le dispositif peut comporter un sys-
tème d’anti-rotation n’autorisant la rotation de la première
partie relativement à la deuxième partie que dans un
sens. Ce système d’anti-rotation peut par exemple com-
porter au moins une patte élastiquement déformable por-
tant une dent se déplaçant au contact de crans.
[0014] La patte est par exemple réalisée avec l’une
des première et deuxième parties et les crans avec l’autre
des première et deuxième parties.
[0015] L’applicateur peut être amovible ou non. Lors-
que l’applicateur est amovible, il peut être rendu solidaire
du récipient en l’absence d’utilisation, et peut avantageu-
sement contribuer à la fermeture de celui-ci.
[0016] Le produit est susceptible d’être homogénéisé,
le cas échéant, dans le récipient par le brassage provo-
qué par la rotation de la surface précitée.
[0017] Le dispositif peut avantageusement servir au
conditionnement d’un produit de consistance crémeuse,
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pâteuse ou gélifiée, tel que par exemple du mascara.
[0018] L’invention peut permettre de distribuer le pro-
duit sur l’applicateur même lorsque le dispositif présente
une forme plutôt en largeur qu’en longueur. L’invention
peut ainsi permettre de renouveler l’esthétique des dis-
positifs utilisés pour le conditionnement et l’application
de mascara, par exemple. L’invention peut par exemple
permettre de réduire l’encombrement du dispositif et de
le rendre plus aisément transportable.
[0019] Le rapport de la hauteur du récipient à la plus
grande dimension transversale du récipient peut être
compris par exemple entre 0,1 et 10, étant par exemple
voisin de 1.
[0020] Le produit peut être contenu dans un espace
intérieur du récipient et le rapport de la hauteur de cet
espace intérieur à la plus grande dimension transversale
du récipient peut être compris par exemple entre 0,1 et
10.
[0021] L’invention rend possible, si on le souhaite, de
réaliser le dispositif de telle sorte que l’on puisse fixer
dessus un miroir, ce qui n’est pas le cas des dispositifs
de conditionnement et d’application de mascara conven-
tionnels.
[0022] La première et la deuxième partie peuvent par
exemple coopérer par encliquetage, de manière à per-
mettre leur rotation relative, tout en empêchant tout dé-
placement axial relatif.
[0023] La première et la deuxième partie peuvent être
assemblées de manière à présenter une jonction étan-
che. A cet effet, l’une des première et deuxième parties
peut par exemple comporter un joint d’étanchéité ou une
lèvre d’étanchéité coopérant avec l’autre desdites par-
ties.
[0024] La première partie peut définir un espace inté-
rieur contenant le produit. En variante, les première et
deuxième parties peuvent définir l’espace intérieur con-
tenant le produit. Les première et deuxième parties peu-
vent notamment délimiter latéralement un tel espace.
[0025] L’applicateur peut se situer au centre du réci-
pient. La surface peut notamment tourner autour de l’ap-
plicateur, lorsque celui-ci est agencé pour être rechargé
en produit en étant introduit dans le récipient.
[0026] La surface dont la rotation déplace du produit
vers le centre du récipient peut être non plane et orientée
de manière à favoriser un écoulement vers le centre du
récipient ou vers toute autre région où se situe l’applica-
teur.
[0027] Le cas échéant, cette surface peut également
être inclinée vers le haut ou vers le bas de manière à
créer également un écoulement de produit vers le haut
ou vers le bas du récipient.
[0028] La deuxième partie peut définir, avec la premiè-
re partie, au moins deux chambres à l’intérieur du réci-
pient, et une rotation de la deuxième partie relativement
à la première peut provoquer une variation du volume de
l’une des chambres et une variation inverse du volume
de l’autre chambre. Dans un tel exemple de réalisation,
l’applicateur peut par exemple être disposé sensiblement

sur le trajet du produit circulant de l’une des chambres
vers l’autre chambre.
[0029] La première et la deuxième partie peuvent en-
core définir une chambre de volume variable et la rotation
de la deuxième partie peut provoquer une diminution du
volume de cette chambre et le départ de produit vers
l’applicateur.
[0030] Le départ de produit peut s’effectuer par exem-
ple dans une direction parallèle à l’axe de rotation de la
deuxième partie, et notamment vers l’applicateur, en par-
ticulier dans le cas où l’applicateur n’est pas logé à l’in-
térieur du récipient.
[0031] Le départ de produit peut encore, en variante,
s’effectuer dans une direction autre, par exemple non
parallèle à l’axe de rotation, notamment perpendiculaire
à celui-ci.
[0032] La première partie peut comporter une paroi de
fond comportant un premier relief et la deuxième partie
un deuxième relief coopérant avec le premier relief de
manière à guider en pivotement la deuxième partie rela-
tivement à la première. Le premier relief est par exemple
un renfoncement et le deuxième relief un ergot engagé
dans ce renfoncement, ou inversement.
[0033] La deuxième partie peut comporter une pale.
Le terme « pale » doit être compris avec un sens large.
La pale peut être réalisée de façon monolithique avec la
deuxième partie. En variante, la pale peut comporter au
moins une portion rapportée sur la deuxième partie. Cet-
te portion peut être réalisée dans un matériau différent
de celui dans lequel le reste de la deuxième partie est
réalisé, par exemple dans un matériau plus rigide ou plus
souple, selon le résultat recherché. Lorsque la pale est
rapportée, celle-ci est par exemple réalisée avec une por-
tion servant au montage fixée sur le reste de la deuxième
partie par encliquetage ou par friction. La portion servant
au montage est par exemple tubulaire et insérée à force
dans un col de la deuxième partie.
[0034] La pale peut être traversée par au moins une
ouverture, voire par une pluralité d’ouvertures, de ma-
nière à par exemple diminuer la force nécessaire pour
faire tourner la deuxième partie relativement à la premiè-
re partie et, le cas échéant, brasser le produit.
[0035] La deuxième partie peut comporter une jupe
extérieure entraînable en rotation par l’utilisateur.
[0036] La deuxième partie comporte un col, lequel peut
être fileté extérieurement, de manière à permettre la fixa-
tion d’un capuchon de fermeture fileté intérieurement.
[0037] La surface précitée peut s’étendre jusqu’à une
paroi de la première partie délimitant radialement à l’ex-
térieur l’espace intérieur contenant le produit. Cela peut
par exemple permettre à un bord radialement extérieur
de la deuxième partie de racler la paroi précitée et d’amé-
liorer le vidage. La surface en question peut s’étendre
au moins partiellement parallèlement à l’axe de rotation
de la deuxième partie. Ladite surface peut également
s’étendre au moins partiellement selon un plan radial
contenant l’axe de rotation de la deuxième partie. Ladite
surface peut s’étendre suivant deux rayons au moins,
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ladite surface pouvant être continue. Ladite surface peut
être sécante ou non à l’axe de rotation. Ladite surface
peut notamment présenter un certain gauchissement, et
présenter par exemple une forme adaptée à améliorer
l’écoulement du produit sur toute la hauteur de l’applica-
teur. Ladite surface peut notamment être configurée pour
faire remonter le produit qui a tendance à s’accumuler
au fond du récipient. Ladite surface peut ainsi être agen-
cée pour soulever le produit lors de sa rotation et elle
peut présenter une portion inclinée vers le bas et dans
sa direction de déplacement.
[0038] Ladite surface peut encore présenter un bord
inférieur qui épouse sensiblement la forme d’une paroi
de fond du récipient, de manière à racler le produit dé-
posé sur cette paroi de fond. Ladite surface peut com-
porter un bord radialement intérieur qui est par exemple
incurvé vers le bas et vers l’intérieur, afin d’épouser sen-
siblement la forme d’un applicateur logé dans l’espace
intérieur. Ladite surface peut présenter un bord radiale-
ment extérieur qui épouse sensiblement la forme d’une
paroi latérale du récipient. Ladite surface peut présenter
un bord radialement intérieur qui épouse sensiblement
le profil de l’applicateur.
[0039] Le dispositif peut comporter un organe de pré-
hension ayant un axe longitudinal sensiblement perpen-
diculaire à l’axe de rotation de la deuxième partie. Cet
organe de préhension peut, le cas échéant, être confon-
du avec celui de l’applicateur.
[0040] La première partie peut définir au moins une
contre-surface en regard de laquelle la surface ci-dessus
peut venir au moins partiellement en regard, au terme
de la rotation de la deuxième partie.
[0041] La ou les contre-surfaces peuvent s’étendre
sensiblement radialement vers le centre du récipient. La
ou les contre-surfaces peuvent être définies par exemple
chacune par une cloison formant saillie dans l’espace
intérieur du récipient contenant le produit.
[0042] La première partie peut comporter une pièce
d’habillage extérieure.
[0043] La deuxième partie peut être réalisée de ma-
nière monolithique dans une matière plastique. En va-
riante, la deuxième partie peut comporter plusieurs élé-
ments constitutifs réalisés séparément puis assemblés.
Dans ce dernier cas, la deuxième partie peut par exemple
comporter une partie extérieure et une partie intérieure
solidaire de la partie extérieure, la partie intérieure pou-
vant tourner relativement à la première partie sans se
déplacer axialement. La partie intérieure peut par exem-
ple comporter une lèvre annulaire d’étanchéité s’appli-
quant sur la première partie.
[0044] Les première et deuxième parties peuvent être
réalisées dans des matériaux différents, ce qui peut per-
mettre de réduire le frottement entre les deux parties et
faciliter la rotation d’une partie relativement à l’autre.
[0045] Une pale et/ou une contre-surface peut s’éten-
dre au moins partiellement selon un axe incliné par rap-
port à l’axe de rotation, de manière à pousser le produit
vers le haut ou vers le bas du récipient. Dans ce dernier

cas, le produit peut alors être conduit à travers une che-
minée vers le haut ou bien maintenu au niveau d’un ori-
fice d’entrée d’un tube plongeur communiquant avec un
moyen de distribution.
[0046] Le dispositif peut comporter un organe d’esso-
rage de l’applicateur.
[0047] L’organe d’essorage peut être réalisé par mou-
lage avec la première et/ou la deuxième partie ou être
rapporté sur l’une d’elles, notamment sur la deuxième
partie. L’organe d’essorage peut notamment être réalisé
dans une matière différente des première et deuxième
parties
[0048] Dans le cas d’une deuxième partie comportant
une partie extérieure et une partie intérieure, l’une de la
partie extérieure et de la partie intérieure peut porter l’or-
gane d’essorage de l’applicateur. L’organe d’essorage
peut par exemple être réalisé de manière monolithique
avec la partie intérieure.
[0049] L’organe d’essorage peut être réalisé dans une
matière plastique injectée ou dans une mousse, et l’or-
gane d’essorage peut, le cas échéant, être floqué.
[0050] L’une de la première et de la deuxième partie
peut comporter une cheminée ajourée, laquelle peut être
disposée au centre du récipient ou ailleurs. L’applicateur
peut être reçu dans cette cheminée.
[0051] L’applicateur peut par exemple s’étendre à l’in-
térieur du récipient lorsque le capuchon de fermeture est
en place sur celui-ci.
[0052] L’applicateur peut comporter une tige s’éten-
dant sensiblement parallèlement à l’axe de rotation de
la deuxième partie. En variante, l’applicateur peut com-
porter une tige s’étendant sensiblement perpendiculai-
rement à l’axe de rotation de la deuxième partie, ou orien-
tée autrement encore. La tige peut encore être courbe.
[0053] Le cas échéant, la tige peut présenter un ré-
treint qui vient se positionner au droit de l’organe d’es-
sorage en position de stockage, ce qui permet d’éviter
de contrainre l’organe d’essorage.
[0054] L’applicateur peut être logé à l’intérieur du ré-
cipient dans un espace autour duquel la surface précitée
tourne.
[0055] L’applicateur peut comporter une brosse, no-
tamment une brosse configurée pour appliquer le produit
sur les fibres kératiniques, par exemple les cils et/ou les
sourcils.
[0056] Lorsque l’applicateur comporte une tige et un
élément d’application, ce dernier peut présenter en sec-
tion transversale une dimension maximale par exemple
inférieure, égale ou supérieure au diamètre de la tige,
selon la nature de l’élément d’application.
[0057] Dans une variante de réalisation, l’applicateur
ne s’étend pas dans un espace intérieur du récipient rem-
pli de produit. Le dispositif peut comporter par exemple
une paroi perméable entre l’applicateur et un espace in-
térieur du récipient contenant le produit.
[0058] L’applicateur peut encore être différent d’une
brosse et comporter par exemple un embout en élasto-
mère ou autre matériau, en feutre ou en mousse, et un
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flocage le cas échéant. L’applicateur peut comporter une
ou plusieurs cavités destinées à se charger de produit.
L’applicateur peut encore comporter une bille, à la ma-
nière d’un roll-on. L’applicateur peut comporter une grille
au moins partiellement floquée, notamment lorsque l’ap-
plicateur est extérieur au récipient.
[0059] L’applicateur peut être solidaire de la deuxième
partie au moins au moment de l’utilisation. La deuxième
partie peut comporter un conduit intérieur agencé pour
alimenter l’applicateur en produit.
[0060] Le dispositif peut comporter un capuchon de
fermeture. Dans ce cas, le dispositif peut comporter un
système de blocage en rotation du capuchon de ferme-
ture relativement à l’une des première et deuxième par-
ties. Cela peut permettre d’utiliser le capuchon de ferme-
ture pour faire tourner l’une des parties relativement à
l’autre.
[0061] Le produit peut être choisi par exemple parmi :
mascara, ombre à paupières, rouge à lèvres, brillant à
lèvres, eye-liner, auto-bronzant, produit de soin, notam-
ment de soin des lèvres, produit anti-acné, anti-tâche,
anti-cernes, produit après-soleil, produit capillaire, pro-
duit dermatologique, produit de contour des yeux, fond
de teint, déodorant, cette liste n’étant pas limitative.
[0062] Le produit peut être solide ou semi-solide à tem-
pérature ambiante (20 °C).
[0063] Le produit peut contenir par exemple au moins
deux phases non miscibles, et peut alors être homogé-
néisé par rotation de la première partie relativement à la
deuxième partie.
[0064] La deuxième partie peut comporter au moins
deux pales, ce qui peut permettre de réduire la course
angulaire de l’une des parties relativement à l’autre.
[0065] Dans des exemples de réalisation, l’applicateur
peut être excentré par rapport à un axe de rotation de la
deuxième partie relativement à la première. L’applicateur
est par exemple entraîné en rotation relativement au pro-
duit lorsque l’une des parties tourne relativement à l’autre
partie.
[0066] La charge de l’applicateur peut être contrôlée,
le cas échéant, en agissant sur l’amplitude de la rotation
de l’une des parties relativement à l’autre partie.
[0067] L’invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un dispositif de conditionnement et d’ap-
plication d’un produit à appliquer sur la peau, les mu-
queuses ou les phanères, comportant :

- un récipient pour contenir le produit, ce récipient
comportant une première partie et une deuxième
partie pouvant tourner relativement à la première
autour d’un axe de rotation,

- un applicateur pouvant se fixer de manière amovible
sur l’une desdites parties, de manière excentrée re-
lativement à l’axe de rotation, l’applicateur compor-
tant un élément d’application disposé dans le réci-
pient de manière à se déplacer au contact de produit
présent dans le récipient lorsque les deux parties
tournent l’une relativement à l’autre.

- La première partie définit par exemple le fond d’un
tel récipient. La deuxième partie peut en définir l’ex-
trémité supérieure. Les première et deuxième par-
ties peuvent tourner sans déplacement axial entre
elles. L’applicateur peut être fixe relativement à la
deuxième partie quand cette dernière tourne relati-
vement à la première partie.

[0068] Il est décrit également un procédé pour charger
en produit l’applicateur d’un des dispositifs tels que dé-
finis ci-dessus, dans lequel on fait tourner la deuxième
partie relativement à la première d’un angle prédéfini en
fonction de la quantité de produit que l’on souhaite dé-
poser sur l’applicateur.
[0069] L’invention a encore pour objet un ensemble
comportant un dispositif tel que défini dans les revendi-
cations

- un récipient pour contenir le produit, ce récipient
contenant :

- au moins un composé additionnel à ajouter au pro-
duit contenu dans le dispositif.

[0070] Ce composé additionnel est par exemple un
solvant, un agent de coloration, de brillance, de glisse-
ment, par exemple une huile, et peut être introduit dans
le récipient par exemple au moment de l’utilisation.
[0071] Il est décrit également un procédé de maquilla-
ge dans lequel l’utilisateur introduit lui-même dans le dis-
positif la quantité désirée d’au moins un composé addi-
tionnel en fonction du résultat recherché, puis homogé-
néise le produit en faisant tourner la première partie re-
lativement à la deuxième partie.
[0072] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
non limitatifs de celle-ci, et à l’examen du dessin annexé,
sur lequel :

- la figure 1 est une vue schématique en élévation d’un
exemple de dispositif nom compris dans l’invention,

- la figure 2 est une vue éclatée du dispositif de la
figure 1,

- la figure 3 est une coupe axiale, schématique et par-
tielle, du dispositif de la figure 1,

- la figure 4 est une section transversale, partielle et
schématique, selon IV-IV de la figure 3,

- les figures 5 et 6 sont des vues analogues à la figure
4, après rotation de la deuxième partie relativement
à la première,

- la figure 7 est une coupe axiale partielle d’une va-
riante de réalisation du dispositif de la figure 1,

- les figures 8 et 9 représentent en élévation, de ma-
nière schématique, des variantes de réalisation de
l’applicateur,

- la figure 10 représente en coupe axiale une autre
variante de réalisation du dispositif de la figure 1,

- la figure 11 est une section transversale selon XI-XI
de la figure 10,
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- les figures 12 et 13 représentent en coupe axiale un
exemple d’applicateur à tige télescopique, la tige
étant représentée respectivement en position rétrac-
tée et en position déployée,

- les figures 14 à 16 représentent isolément, en élé-
vation, des exemples de pales ajourées,

- la figure 17 est une coupe axiale, partielle et sché-
matique, d’une variante de réalisation,

- la figure 18 est une coupe axiale, schématique, d’une
autre variante de réalisation,

- la figure 19 représente en coupe axiale partielle une
variante de réalisation du dispositif de la figure 18,

- les figures 20 et 21 sont des vues éclatées schéma-
tiques, avec coupe axiale partielle, des première et
deuxième parties avant assemblage, selon d’autres
variantes de réalisation,

- les figures 22 et 23 sont d’autres coupes axiales,
schématiques et partielles, de variantes additionnel-
les,

- la figure 24 est une coupe axiale, schématique et
partielle d’un dispositif selon l’invention,

- la figure 25 est une section transversale selon XXV-
XXV de la figure 24,

- la figure 31 est une coupe axiale, schématique, d’une
variante de réalisation dans laquelle l’applicateur est
extérieur à l’espace contenant le produit,

- la figure 32 est une section transversale selon XXXII-
XXXII de la figure 31,

- les figures 33 à 35 sont des coupes axiales schéma-
tiques de variantes de réalisation du dispositif de la
figure 31,

- la figure 36 est une section transversale selon
XXXVI-XXXVI de la figure 33,

- les figures 37 à 43 représentent en élévation quel-
ques exemples additionnels,

- la figure 44 représente isolément, en section trans-
versale, la première partie d’un autre exemple de
dispositif ,

- la figure 45 est une vue analogue à la figure 44 d’une
autre variante de réalisation,

- les figures 46 à 48 représentent en élévation d’autres
variantes encore,

- la figure 49 est une coupe axiale, schématique et
partielle, d’une variante additionnelle,

- les figures 50 à 53 représentent schématiquement
des exemples de formes de section transversale du
récipient,

- la figure 54 représente de manière schématique, en
élévation, une autre variante de réalisation,

- la figure 55 représente de manière schématique, en
perspective de côté, une autre variante,

- les figures 56 et 57 représentent de manière sché-
matique en élévation une autre variante de réalisa-
tion,

- la figure 58 représente en élévation, de manière
schématique, une autre variante,

- la figure 59 représente en coupe axiale schématique
le dispositif de la figure 58,

- la figure 60 représente de manière schématique et
partielle un autre exemple d’élément d’application,

- la figure 61 représente de manière schématique et
partielle un exemple d’organe d’essorage,

- la figure 68 est une coupe partielle et schématique
selon LXVIII-LXVIII de la figure 67,

- la figure 69 est une section longitudinale selon LXIX-
LXIX de la figure 68 de la pale,

- la figure 70 est une section transversale partielle et
schématique selon LXX de la figure 67,

- la figure 71 représente schématiquement un kit selon
un autre exemple,

- les figures 72 à 76 représentent de manière partielle
et schématique, en élévation, d’autres exemples
d’éléments d’application,

- la figure 77 est une coupe transversale analogue à
la figure 44,

- la figure 78 est une coupe transversale analogue à
la figure 4,

- la figure 79 est une coupe longitudinale, partielle et
schématique, d’un autre exemple de dispositif.

[0073] Bien que non couvertes par les revendications,
les figures 1 à 23, 31 à 61, et 68 à 79 sont utiles à la
compréhension de l’invention par l’homme du métier.
[0074] On a représenté aux figures 1 à 4 un dispositif
1 de conditionnement et d’application non compris dans
l’invention..
[0075] Ce dispositif 1 comporte un récipient compor-
tant une première partie 10 et une deuxième partie 20
pouvant tourner relativement à la première autour d’un
axe géométrique de rotation X, confondu avec l’axe lon-
gitudinal du dispositif 1 dans l’exemple considéré.
[0076] Le dispositif 1 comporte en outre un applicateur
2, ce dernier comportant un élément d’application 3 cons-
titué, dans l’exemple illustré, par une brosse.
[0077] L’élément d’application 3 est relié par une tige
4 à un organe de préhension 5, lequel constitue égale-
ment un capuchon de fermeture du récipient.
[0078] Dans l’exemple illustré, la tige 4 s’étend coaxia-
lement à l’axe de rotation X mais il pourrait en être autre-
ment.
[0079] La tige 4 peut être réalisée par exemple au
moins partiellement en matière plastique et comporter
au moins un matériau tel que du PA, PE, PP, PS, ABS,
SAN, POM ou PET, cette liste n’étant pas limitative.
[0080] La première partie 10 comporte, dans l’exemple
considéré, un pot 11, lequel peut par exemple être en-
gagé dans une pièce d’habillage extérieure 12. Celle-ci
peut ne s’étendre que sur une partie seulement de la
hauteur du pot 11.
[0081] La pièce d’habillage 12 peut être retenue sur le
pot 11 par exemple par friction, collage, soudage ou en-
cliquetage, étant par exemple réalisée dans un métal tan-
dis que le pot 11 l’est dans une matière thermoplastique.
[0082] La pièce d’habillage 12 peut être réalisée le cas
échéant dans une matière élastomère, par exemple un
élastomère thermoplastique, et comporter à sa surface
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des aspérités facilitant sa préhension par l’utilisateur.
[0083] Dans l’exemple considéré, le pot 11 comporte
en partie supérieure un relief 13 et une lèvre annulaire
d’étanchéité 14.
[0084] Le pot 11 définit, comme on peut le voir à la
figure 4, un espace intérieur 15 dans lequel un produit P
est contenu. L’espace intérieur 15 peut notamment cor-
respondre à l’espace occupé par le produit avant la pre-
mière utilisation. Le niveau du produit est alors maximal
dans le récipient et atteint une hauteur hi, mesurée à
partir de la face intérieure extérieure du récipient.
[0085] Le pot 11 qui peut être réalisé dans au moins
une matière plastique, par exemple du PE, PP, PA, POM,
PS, ABS, SAN ou PET, cette liste n’étant pas limitative,
comporte une cloison 16 s’étendant radialement vers le
centre dans l’espace intérieur 15, jusqu’à proximité de
l’élément d’application 3, épousant sensiblement la for-
me de ce dernier.
[0086] La deuxième partie 20 comporte une jupe ex-
térieure 21 agencée pour s’encliqueter sur le relief 13 et
réalisée de façon monolithique dans l’exemple considéré
avec un col fileté 22, lequel permet la fixation du capu-
chon de fermeture 5.
[0087] Le relief 13 est réalisé par exemple sous la for-
me d’un bourrelet annulaire, continu ou discontinu, afin
d’immobiliser axialement la première partie 10 relative-
ment à la deuxième, tout en permettant une rotation re-
lative entre les deux.
[0088] La deuxième partie 20 comporte une pale 23,
réalisée de façon monolithique avec la jupe extérieure
21 et le col 22, dans l’exemple considéré. Dans la va-
riante de réalisation illustrée à la figure 7, la pale 23 est
rapportée sur le reste de la deuxième partie 20, ce qui
peut permettre de réaliser plus facilement la pale 23 dans
un matériau différent, si on le souhaite.
[0089] De préférence, la pale 23 présente une forme
adaptée d’une part à l’élément d’application 3 et d’autre
part à la forme du pot 11.
[0090] Dans l’exemple de la figure 3, la pale 23 pré-
sente un bord radialement extérieur 23a dont le profil lui
permet de venir à proximité de la surface radialement
intérieure 42 du pot 11, de façon à racler le produit.
[0091] Le bord radialement intérieur 23b de la pale 23
présente une partie inférieure incurvée vers le bas et vers
l’intérieur, de façon à épouser sensiblement la forme de
l’élément d’application 3.
[0092] Le bord inférieur 23c de la pale 23 épouse sen-
siblement la forme de la paroi de fond 44 du récipient,
de façon à racler le produit qui est présent sur celle-ci.
[0093] La deuxième partie 20 peut être réalisée dans
une matière plastique au moins, par exemple du PE, PP,
PA, POM, PS, ABS, SAN ou PET, cette liste n’étant pas
limitative.
[0094] Il peut s’avérer avantageux d’utiliser des maté-
riaux différents pour réaliser les première et deuxième
parties, afin de réduire le frottement entre elles.
[0095] Lorsque la deuxième partie 20 est en place sur
la première partie 10, comme on peut le voir sur la figure

3, la lèvre annulaire d’étanchéité 14 s’applique sur la sur-
face radialement intérieure 25 de la jupe extérieure 21
pour assurer l’étanchéité de l’assemblage. D’autres
moyens d’étanchéité pourraient être utilisés.
[0096] Le dispositif 1 peut comporter, comme on le voit
sur la figure 3, un organe d’essorage 30 qui peut être
inséré dans le col 22 pour essorer l’élément d’application
3 à sa sortie du récipient.
[0097] L’organe d’essorage 30 peut être de tout type
et par exemple comporter une lèvre flexible 31 définis-
sant à son extrémité inférieure un orifice circulaire 32, de
diamètre sensiblement égal à celui de la tige 4. En va-
riante, l’orifice 32 peut présenter un diamètre différent
et/ou une forme non circulaire.
[0098] L’organe d’essorage 30 peut être réalisé dans
une matière plastique, par exemple en PE, PP, POM,
PET, nitrile, silicone, EPDM, SIS ou SEBS, un élastomè-
re polyester thermoplastique tel que par exemple celui
connu sous la marque Hytrel®, un élastomère thermo-
plastique tel que par exemple celui connu sous la déno-
mination Santoprene®, cette liste n’étant pas limitative.
[0099] L’organe d’essorage 30 peut encore ne pas être
rapporté sur le col mais moulé ou surmoulé sur celui-ci.
[0100] Comme on peut le voir en particulier sur les
figures 4 à 6, la pale 23 et la cloison 16 définissent, à
l’intérieur de l’espace 15, deux chambres 15a et 15b qui
communiquent entre elles par une région centrale 15c
dans laquelle l’élément d’application 3 est situé lorsque
l’applicateur 2 est en place sur le récipient.
[0101] Chaque face principale de la pale 23 définit une
surface rotative 40 dont l’une d’elles exerce une poussée
sur le produit selon le sens de rotation de la deuxième
partie 20.
[0102] La cloison 16 définit quant à elle des contre-
surfaces 46. Au terme de la rotation de la deuxième partie
20 relativement à la première partie 10, l’une des surfa-
ces rotatives 40 vient sensiblement se superposer à l’une
des contre-surfaces 46.
[0103] Lorsque l’utilisateur fait tourner la deuxième
partie 20 relativement à la première partie 10 dans l’un
ou l’autre sens, le déplacement de la pale 23 à l’intérieur
de l’espace 15 provoque une diminution du volume de
l’une des chambres 15a ou 15b et une augmentation du
volume de l’autre chambre, ce qui provoque une circu-
lation de produit d’une chambre vers l’autre dans la ré-
gion centrale 15c et l’élément d’application 3 peut se
charger en produit.
[0104] Dans l’exemple de la figure 5, c’est le volume
de la chambre 15a qui diminue tandis que celui de la
chambre 15b augmente et le produit circule de la cham-
bre 15a à la chambre 15b, tandis que c’est le contraire
dans l’exemple de la figure 6.
[0105] Lorsque la deuxième partie 20 est entraînée en
rotation relativement à la première partie 10, l’utilisateur
tenant par exemple d’une main la pièce d’habillage 12
et tournant de l’autre main la jupe extérieure 21, le mou-
vement de la pale 23 dans l’espace intérieur 15 provoque
un certain brassage du produit P, ce qui peut contribuer
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à l’homogénéiser.
[0106] Dans l’exemple illustré, le rapport he/d de la
hauteur he du récipient formé par les première et deuxiè-
me parties assemblées à la plus grande dimension trans-
versale d du récipient peut être compris entre 0,1 et 10,
par exemple 0,1 et 2, et l’on peut notamment avoir d>he/
2, ce qui donne au dispositif une silhouette relativement
trapue, éloignée de l’apparence conventionnelle forte-
ment allongée des dispositifs de conditionnement et
d’application de mascara connus.
[0107] Le rapport hi/d de la hauteur hi de l’espace in-
térieur 15 du récipient à la plus grande dimension trans-
versale d du récipient peut être compris entre 0,1 et 10
par exemple, et l’on peut notamment avoir d>hi.
[0108] On peut réaliser la tige 4 de l’applicateur avec
un retreint 4a, comme illustré à la figure 8. Ce retreint 4a
peut venir se positionner au droit de l’orifice 32 de l’or-
gane d’essorage, l’orifice 32 pouvant présenter un dia-
mètre sensiblement égal à celui de la tige 4 ailleurs qu’au
niveau du retreint 4a. La présence du retreint 4a réduit
les contraintes exercées par la tige 4 sur l’organe d’es-
sorage lorsque l’applicateur est en place sur le récipient.
Le cas échéant, comme illustré à la figure 9, l’élément
d’application 3 peut s’étendre selon un axe longitudinal
Z qui fait un angle non nul a avec l’axe longitudinal Y de
l’applicateur.
[0109] Dans l’exemple de réalisation de la figure 1,
l’espace intérieur contenant le produit est délimité laté-
ralement uniquement par le pot 11.
[0110] Dans la variante illustrée aux figures 10 et 11,
l’espace intérieur contenant le produit est délimité laté-
ralement en partie basse par le pot 11 et en partie haute
par la jupe extérieure 21 de la deuxième partie 20.
[0111] La tige 4 de l’applicateur peut être télescopique
comme illustré sur les figures 12 et 13.
[0112] La tige 4 peut comporter une première portion,
par exemple inférieure 4b, engagée à l’intérieur d’une
deuxième portion, par exemple supérieure 4c, et pouvant
coulisser à l’intérieur de celle-ci parallèlement à l’axe lon-
gitudinal Y de l’applicateur. La portion inférieure 4b peut
être réalisée avec en extrémité un relief permettant de
limiter sa course en déplacement dans l’autre portion 4c.
[0113] Lorsque l’applicateur 2 est en place dans le ré-
cipient, la tige 4 est dans sa position rétractée représen-
tée à la figure 12.
[0114] Lorsque l’utilisateur veut extraire l’élément
d’application 3 du récipient, l’élément d’application 3 peut
prendre appui contre l’organe d’essorage 30, ce qui per-
met de déployer la tige 4 et l’amène à prendre la confi-
guration de la figure 13.
[0115] Une fois la tige 4 déployée, l’utilisateur peut fai-
re franchir à l’élément d’application 3 l’organe d’essorage
30.
[0116] Lors du retour de l’élément d’application 3 dans
le récipient, la tige 4 peut d’abord commencer à se ré-
tracter puis l’élément d’application 3 franchir l’organe
d’essorage.
[0117] L’utilisation d’une tige télescopique peut bien

entendu être associée à d’autres récipients que celui re-
présenté à la figure 1.
[0118] Le cas échéant, comme illustré aux figures 14
à 16, des ouvertures 45 peuvent être réalisées dans la
pale 23 de façon à permettre à du produit de la traverser
au cours de son mouvement.
[0119] La pale 23 peut comporter des ouvertures 45
multiples, par exemple circulaires comme illustré à la fi-
gure 14, ou en forme de fentes horizontales comme il-
lustré à la figure 15, voire une ouverture unique 45, la-
quelle peut par exemple se présenter sous la forme d’une
fente verticale, comme illustré à la figure 16.
[0120] La section offerte au passage du produit par la
ou les ouvertures 45 est de préférence suffisamment fai-
ble pour que la quantité de produit requise circule par la
région centrale 15c lorsque la pale 23 est déplacée.
[0121] Le cas échéant, la pale 23 peut être gauche et
présenter par exemple une portion inférieure incurvée
vers le bas et vers l’avant, eu égard au sens de dépla-
cement de la pale dans le produit.
[0122] La pale 23 peut comporter par exemple une por-
tion 23e incurvée autour d’un axe W perpendiculaire à
l’axe de rotation X, comme illustré sur la figure 14, de
manière à soulever du produit lors de son déplacement
et ainsi remédier à l’accumulation du produit au fond du
récipient sous l’effet de la gravité.
[0123] Plutôt que d’incurver la pale, on peut encore
réaliser celle-ci avec une épaisseur plus importante en
partie inférieure de façon à ce que la surface 40 qui s’ap-
plique sur le produit tende à soulever celui-ci.
[0124] Une pale gauche peut bien entendu être réali-
sée sans les ouvertures 45.
[0125] On a illustré sur la figure 17 une variante de
réalisation dans laquelle l’élément d’application 3 com-
porte un embout floqué.
[0126] On a également fait apparaître sur la figure 17
la possibilité de réaliser la première partie 10 de manière
monolithique par moulage de matière plastique, sans la
pièce d’habillage extérieure 12.
[0127] On voit sur la figure 17 que l’on peut réaliser la
pale 23 avec une forme différente, notamment avec une
forme coudée en partie inférieure, la pale 23 s’étendant
par exemple sous l’élément d’application 3 sensiblement
jusqu’à l’axe X.
[0128] La cloison 16 peut également présenter, en par-
tie inférieure, une forme coudée vers l’intérieur et s’éten-
dre sensiblement jusqu’à l’axe X.
[0129] Les première et deuxième parties peuvent être
agencées de multiples autres manières.
[0130] A titre d’exemple, on a représenté à la figure 18
une variante de réalisation dans laquelle la paroi de fond
44 est prolongée vers le bas à sa périphérie par une
nervure 50 définissant un logement 51 permettant par
exemple de loger un miroir ou un échantillon de produit,
non représenté.
[0131] Dans cet exemple, la jupe extérieure 21 de la
deuxième partie est pourvue d’au moins un relief, par
exemple un bourrelet annulaire 52, configuré pour s’en-
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gager dans une gorge correspondante 54 réalisée à la
base du pot 11.
[0132] On voit également sur la figure 18 que la pale
23 peut être réalisée avec un premier relief, par exemple
un ergot 56, coopérant avec un deuxième relief, par
exemple un renfoncement 57, réalisé dans la première
partie 10. Ce renfoncement 57 est par exemple symétri-
que de révolution autour de l’axe X, de façon à assurer
un certain guidage de la partie inférieure de la pale 23
au cours de la rotation de la deuxième partie 20.
[0133] Dans la variante illustrée à la figure 19, on a
réalisé l’ergot 56 d’un seul tenant avec la paroi de fond
44 et le renfoncement 57 d’un seul tenant avec la deuxiè-
me partie.
[0134] On peut réaliser, le cas échéant, l’une au moins
des première et deuxième parties avec une cheminée à
l’intérieur de laquelle vient se positionner l’élément d’ap-
plication 3, lorsque l’applicateur 2 est en place sur le ré-
cipient.
[0135] Dans l’exemple de la figure 20, on a réalisé la
deuxième partie 20 avec une cheminée 60 venant s’en-
gager dans la région centrale 15c de l’espace intérieur
15 du pot 11, cette cheminée 60 étant traversée par une
pluralité d’ouvertures 61 permettant au produit circulant
de l’une des chambres 15a ou 15b vers la chambre op-
posée de la traverser et de charger l’élément d’applica-
tion 3 présent à l’intérieur de celle-ci.
[0136] La paroi de fond 44 du pot 11 peut être réalisée,
le cas échéant, avec un premier relief 63, tel qu’un ergot,
agencé pour coopérer avec un deuxième relief 65, tel
qu’un renfoncement, réalisé dans la paroi de fond de la
cheminée 60.
[0137] Dans l’exemple de la figure 21, c’est la première
partie 10 qui est réalisée avec une cheminée 70 com-
portant, comme la cheminée 60 précédemment décrite,
des ajours 71 se présentant par exemple sous la forme
de fentes allongées selon l’axe X.
[0138] L’élément d’application 3 peut se loger dans
cette cheminée 70 lorsque l’applicateur 2 est en place
sur le récipient.
[0139] La deuxième partie 20 peut être réalisée d’une
manière monolithique, par moulage de matière plastique
ou, en variante, par assemblage d’au moins deux pièces
réalisées séparément puis assemblées.
[0140] Dans l’exemple de la figure 22, la deuxième par-
tie 20 comporte une partie extérieure 75 coopérant avec
la première partie 10 pour assurer le maintien axial de la
deuxième partie 20 avec une possibilité de rotation
autour de l’axe X, et une partie intérieure 76 tournant
avec la partie extérieure 75.
[0141] La partie extérieure 75 peut être assemblée de
diverses façons avec la partie intérieure 76. La partie
extérieure 75 peut par exemple comporter le col 22 et la
partie intérieure 76 un insert 78 engagé dans le col 22,
cet insert 78 étant par exemple réalisé d’une seule pièce
avec un organe d’essorage 79. La partie intérieure 76
peut encore comporter, par exemple, un plateau 80 sup-
portant la pale 23 et muni à sa périphérie d’une lèvre

annulaire d’étanchéité 82 s’appliquant sur la surface ra-
dialement intérieure du pot 11.
[0142] La deuxième partie 20 de la variante de réali-
sation de la figure 23 comporte également une partie
extérieure 75 et une partie intérieure 76. Dans cet exem-
ple, c’est la partie intérieure 76 qui coopère avec la pre-
mière partie 10 pour retenir axialement la deuxième par-
tie 20 sur la première partie 10. La partie intérieure 76
comporte par exemple une jupe extérieure 83 compor-
tant une gorge intérieure 84 dans laquelle est engagé un
bourrelet extérieur 85 du pot 11 pour assurer le maintien
axial de la deuxième partie 20 avec une possibilité de
rotation autour de l’axe X. La partie intérieure 76 com-
porte également une lèvre annulaire d’étanchéité 82
s’appliquant sur la surface radialement intérieure du pot
11. La partie extérieure 75 est assemblée avec la partie
intérieure 76 par friction par exemple. L’organe d’esso-
rage 30 est rapporté dans le col 22, lequel est formé avec
la partie extérieure 75, et s’engage de manière étanche
dans une cheminée 86 réalisée avec la partie extérieure
75.
[0143] Dans les exemples de réalisation décrits pré-
cédemment, la première partie 10 comporte une cloison
16 définissant au moins une contre-surface 46. Dans le
dispositif selon l’invention représenté aux figures 24 et
25, la première partie 10 ne comporte pas une telle cloi-
son. La deuxième partie 20 comporte une pale 23 défi-
nissant deux surfaces rotatives 40 dont l’une au moins
présente une forme incurvée de manière à dévier le pro-
duit vers le centre lorsque la pale 23 tourne dans un sens
approprié, par exemple le sens inverse des aiguilles
d’une montre pour l’exemple illustré à la figure 25.
[0144] Dans l’exemple des figures 24 et 25, l’espace
intérieur 15 ne comporte qu’une chambre. Le produit P
est déplacé à l’intérieur de cette chambre lors de la ro-
tation relative de la deuxième partie 20.
[0145] Sur la figure 24, on a également illustré la pos-
sibilité de réaliser l’applicateur autrement qu’avec une
brosse, par exemple avec un peigne réalisé par injection
de matière plastique.
[0146] Dans les exemples qui viennent d’être décrits,
l’applicateur est extrait du récipient dans une direction
qui est sensiblement parallèle à l’axe de rotation X.
[0147] Dans les exemples de réalisation qui viennent
d’être décrits en se référant au dessin, l’applicateur 2
comporte un élément d’application 3 destiné à être extrait
du dispositif lors de l’utilisation, et monté à l’extrémité de
la tige 4. Dans ces exemples, l’élément d’application 3
est logé, lorsque le capuchon de fermeture 5 est en place
sur le récipient, à l’intérieur du récipient contenant le pro-
duit.
[0148] L’élément d’application 3 peut être fixé à de-
meure sur le dispositif et/ou peut ne pas être entièrement
logé dans l’espace contenant le produit en l’absence
d’utilisation.
[0149] A titre d’exemple, on a représenté aux figures
31 et 32 un dispositif 100 comportant une première partie
110 et une deuxième partie 120 pouvant tourner relati-
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vement à la première partie 110 autour d’un axe géomé-
trique de rotation X confondu avec l’axe longitudinal du
dispositif dans l’exemple considéré.
[0150] Le dispositif 100 comporte en outre un applica-
teur 102, ce dernier comportant dans l’exemple considé-
ré un élément d’application 103 comprenant par exemple
une mousse, cet élément d’application 103 étant porté
par une jupe intérieure 150 d’un capuchon de fermetures
105 constituant également un organe de préhension.
[0151] Le capuchon 105 peut comporter une lèvre an-
nulaire d’étanchéité 151 s’appliquant sur la paroi inté-
rieure d’un col 122, ce dernier étant par exemple fileté
extérieurement et réalisé d’une seule pièce avec la
deuxième partie 120.
[0152] La première partie 110 comporte dans l’exem-
ple considéré un pot 111 définissant un espace intérieur
115, comme on peut le voir à la figure 32, dans lequel le
produit est contenu.
[0153] Le pot 111 comporte une cloison 116 s’étendant
radialement vers le centre de l’espace intérieur 115, jus-
qu’à proximité de l’axe X, et en partie supérieure une
lèvre annulaire d’étanchéité 114, pourvue extérieure-
ment d’un relief 113 servant à l’accrochage de la deuxiè-
me partie 120. Le relief 113 est par exemple un bourrelet
annulaire.
[0154] La deuxième partie 120 comporte une jupe ex-
térieure 121, agencée pour s’encliqueter sur le relief 113,
et réalisée de façon monolithique dans l’exemple consi-
déré avec le col 122.
[0155] Une pale 123 est également réalisée de façon
monolithique avec la jupe extérieure 121 et le col 122
dans l’exemple considéré.
[0156] Le bord radialement intérieur 123b de cette pale
123 est situé dans une région centrale 115c de l’espace
intérieur 115, de préférence à une faible distance du bord
radialement intérieur de la cloison 116.
[0157] La paroi de fond 144 du pot 111 comporte, dans
l’exemple considéré, un premier relief constitué par
exemple par un renfoncement 124, agencé pour coopé-
rer avec un deuxième relief constitué par exemple d’un
ergot 125 réalisé sur le bord inférieur 123c de la pale
123, de manière à guider cette dernière en rotation.
[0158] Le bord 123a radialement extérieur de la pale
123 s’étend presque jusqu’à la paroi intérieure 142 du
pot 111, de manière à racler le produit déposé sur cette
paroi 142. Le dispositif des figures 31 et 32 fonctionne
comme suit.
[0159] La pale 123 définit deux surfaces 140 oppo-
sées, rotatives, et la cloison 116 définit deux contre-sur-
faces 146 associées.
[0160] La cloison 116 définit avec la pale 123 deux
chambres 115a et 115b. Lorsque la deuxième partie 120
est mise en rotation relativement à la première partie
110, la pale 123 se déplace et son mouvement s’accom-
pagne d’une diminution du volume de l’une des cham-
bres 115a ou 115b et d’un départ de produit vers l’élé-
ment d’application 103.
[0161] La figure 34 illustre la possibilité d’interposer

une paroi perméable 180 comportant par exemple un
tamis ou une grille et définissant au moins une ouverture
181, mieux une pluralité d’ouvertures 181, entre l’élé-
ment d’application 103 et l’espace intérieur 115.
[0162] Dans l’exemple de la figure 33, l’applicateur 102
est solidaire non pas du capuchon de fermeture 105 mais
de la deuxième partie 120.
[0163] L’élément d’application 103 comporte dans
l’exemple illustré une mousse ayant par exemple un évi-
dement 190, définissant une surface intérieure 191 agen-
cée pour recevoir le produit P lors de la rotation de la
deuxième partie 120.
[0164] Le capuchon de fermeture 105 peut comporter
une lèvre d’étanchéité annulaire 151 coopérant avec une
paroi 192 de la deuxième partie 120 s’étendant autour
de l’élément d’application 103.
[0165] On voit également sur la figure 33 que le capu-
chon 105 peut présenter diverses configurations et par
exemple une paroi supérieure dont la forme est adaptée
à celle de l’élément d’application 103.
[0166] Dans l’exemple de la figure 33, la pale 123 est
réalisée avec un relief 125, constitué par exemple par un
ergot, coopérant avec un deuxième relief 124, constitué
par exemple par un renfoncement, de la paroi de fond
144 du pot 111.
[0167] Cette dernière peut être prolongée vers le bas
à sa périphérie par une jupe 150 définissant un logement
151 permettant par exemple de loger un miroir ou un
échantillon de produit. Dans l’exemple illustré, la paroi
de fond 144 présente dans le logement 151 un bossage
permettant de former le renfoncement 124.
[0168] A l’instar de ce qui a été décrit en regard de la
figure 31, le produit P est logé dans un espace intérieur
115 dans deux chambres 115a et 115b du pot 111, dé-
limitées par la pale 123 et la cloison 116.
[0169] Le produit P est chassé vers l’élément d’appli-
cation lorsque la pale 123 est mise en rotation dans l’un
ou l’autre sens par l’utilisateur. Un conduit 193 peut être
réalisé d’une seule pièce avec la deuxième partie 120
pour canaliser le produit P provenant du pot 111 vers
l’évidement 190. Le produit P qui arrive au contact de la
surface interne 191 de l’élément d’application 103 permet
d’alimenter celui-ci.
[0170] Dans l’exemple de la figure 35, l’élément d’ap-
plication 103 est destiné à appliquer du produit sur les
lèvres et présente une face supérieure 103a qui est in-
clinée relativement à l’axe de rotation X. Cette face su-
périeure 103a peut être alimentée en produit par un canal
103b traversant l’élément d’application 103. Ce canal
103b peut être obturé, lorsque le capuchon de fermeture
105 est en place, par un picot 105a de celui-ci.
[0171] La forme extérieure du capuchon de fermeture,
de la première partie 10 ou de la deuxième partie 20 peut
être modifiée.
[0172] A titre d’exemple, on a représenté aux figures
37 à 49 quelques exemples parmi d’autres de formes
possibles pour le capuchon 5, la première partie 10 et la
deuxième partie 20.

17 18 



EP 2 156 763 B1

11

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0173] Les formes possibles peuvent varier selon l’axe
longitudinal Y ou selon tout axe transversal, par exemple.
[0174] Les formes qui sont illustrées sur les figures 37
à 49 valent également pour les exemples de réalisation
des figures 31 à 36, en remplaçant les signes de réfé-
rences 5, 10 et 20 par 105, 110 et 120 respectivement.
[0175] Dans l’exemple de la figure 37, la jupe extérieu-
re de la deuxième partie 20 forme radialement saillie par
rapport à la première partie 10.
[0176] Dans l’exemple de la figure 38, c’est la première
partie 10 qui forme radialement saillie par rapport à la
deuxième partie 20.
[0177] Dans l’exemple de la figure 39, la forme géné-
rale du dispositif est nettement allongée, à la manière
d’un stylo.
[0178] La figure 40 illustre la possibilité de réaliser le
capuchon de fermeture 5 avec une forme concave vers
l’extérieur, de manière à faciliter sa préhension.
[0179] Sur la figure 41, le capuchon de fermeture 5
présente une forme d’ogive tronquée et la première partie
10 présente une forma tronconique, de section transver-
sale extérieure décroissant vers le bas.
[0180] Sur la figure 42, les première 10 et deuxième
20 parties présentent des bords arrondis.
[0181] Sur la figure 43, la hauteur du capuchon de fer-
meture 5 est supérieure à celle des première 10 et
deuxième 20 parties assemblées.
[0182] La première partie 10 peut comporter une dou-
ble paroi, avec une paroi extérieure 99 et une paroi inté-
rieure 11 présentant par exemple des sections transver-
sales inférieures différentes.
[0183] La paroi extérieure 99 peut par exemple pré-
senter une section transversale sensiblement carrée ou
rectangulaire ainsi qu’illustré à la figure 44, ou une autre
forme, par exemple une forme lenticulaire, comme illus-
tré sur la figure 45.
[0184] La deuxième partie 20 peut également compor-
ter une double paroi, avec une paroi extérieure 410, et
les contours des parois 99 et 410 peuvent ne coïncider
que dans certains positions angulaires de la première
partie relativement à la deuxième partie, comme illustré
à la figure 77.
[0185] La deuxième partie 20 peut comporter une piè-
ce d’habillage extérieure 95, par exemple en élastomère,
ainsi qu’illustré aux figures 46 et 47.
[0186] Sur la figure 46, la pièce d’habillage extérieure
95 se présente sous la forme d’un manchon coopérant
par exemple par friction avec la jupe extérieure 21 non
apparente. Ce manchon est par exemple en section axia-
le concave vers l’extérieur sur toute sa circonférence.
[0187] Sur la figure 47, la pièce extérieure 95 se pré-
sente également sous la forme d’un manchon, lequel
peut avoir une forme généralement bombée vers l’exté-
rieur.
[0188] On peut filmer sur la jupe extérieure 21 de la
deuxième partie 20 des reliefs, par exemple des ailettes
96, ainsi qu’illustré sur la figure 48.
[0189] On peut encore habiller l’une et/ou l’autre des

première partie 10 ou deuxième partie 20 avec une dou-
ble paroi 97, ainsi qu’illustré sur la figure 49, créant ainsi
une impression de volume.
[0190] La section transversale de la première et/ou de
la deuxième partie peut présenter des formes variées en
au moins un point le long de l’axe Y, par exemple géné-
ralement circulaire comme illustrée sur la figure 50, sen-
siblement carrée, avec éventuellement des angles ar-
rondis, comme illustré sur la figure 51, sensiblement
triangulaire comme illustré sur la figure 52, par exemple
avec des angles arrondis, ou encore sensiblement ovale,
comme illustré sur la figure 53.
[0191] Au sein d’un même dispositif, la section trans-
versale de la première et/ou de la deuxième partie peut
varier le long de l’axe longitudinal X.
[0192] A titre d’exemple, on a représenté sur la figure
54 un dispositif dont la section transversale passe d’une
forme ovale à son extrémité inférieure à une forme cir-
culaire au niveau de la jonction entre la première partie
10 et la deuxième partie 20, pour redevenir ensuite ovale
en haut du récipient, sous le capuchon de fermeture 5.
[0193] Une telle variation dans la forme de la section
transversale du récipient avec une jonction circulaire en-
tre la première et la deuxième partie, peut permettre de
disposer d’un récipient de forme originale sans détériorer
l’étanchéité et peut faciliter la préhension des première
et deuxième parties pour les faire tourner l’une relative-
ment à l’autre.
[0194] Sur la figure 55, la première partie 10 présente
une section transversale généralement circulaire et la
section transversale à l’extrémité inférieure de la deuxiè-
me partie 20 évolue vers une forme sensiblement carrée
en haut du récipient, sous le capuchon 5.
[0195] Quelle que soit la forme du récipient, le capu-
chon de fermeture 5 peut comporter un système de blo-
cage permettant de maintenir celui-ci sensiblement im-
mobile relativement à l’une des première et deuxième
parties. Grâce au système de blocage, le capuchon 5 ne
se dévisse pas lorsque la première partie 10 tourne re-
lativement à la deuxième partie 20. Cela peut faciliter
l’entraînement par l’utilisateur de l’une des parties en ro-
tation.
[0196] Dans le mode de réalisation illustré aux figures
56 et 57, le système de blocage comporte un bouton-
poussoir 220 sur le capuchon de fermeture ou en variante
(non représentée) sur l’une des première et deuxième
parties, permettant de rendre solidaires en rotation ou
non le capuchon de fermeture et l’une des première et
deuxième parties.
[0197] Lorsque l’utilisateur presse sur le bouton-pous-
soir 220 et effectue une rotation de la deuxième partie
20 relativement à la première partie 10, le capuchon de
fermeture 5 reste solidaire de l’une des parties et ne se
dévisse pas.
[0198] On a représenté sur les figures 58 et 59 un autre
exemple de réalisation d’un dispositif selon l’invention,
dans lequel le récipient présente de larges nervures lon-
gitudinales extérieures.
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[0199] La deuxième partie 20 comporte une partie ex-
térieure 75 comportant un col 22 fileté extérieurement,
sur lequel, le capuchon de fermeture 5 peut se visser.
[0200] Le col 22 se raccorde inférieurement à un épau-
lement 225.
[0201] L’organe d’essorage 30 repose sur le bord su-
périeur du col et présente une lèvre annulaire de maintien
230 venant en appui sous l’épaulement 225.
[0202] L’organe d’essorage 30 comporte une lèvre
d’essorage 231 s’étendant vers l’intérieur et s’appliquant
dans l’exemple illustré, en position fermée du dispositif,
contre la tige 4 de l’applicateur 2.
[0203] La partie extérieure 75 comporte une portion
généralement cylindrique 232 s’étendant vers le bas
sous l’épaulement 225 dans le prolongement du capu-
chon 5 de fermeture.
[0204] Cette portion cylindrique 232 peut être can-
nelée intérieurement de manière à faciliter le maintien
en force d’une partie intérieure 76 immobilisée dans la
partie extérieure 75, par exemple par serrage dans la
partie cylindrique 232.
[0205] La partie intérieure 76 porte la pale 23 dans
l’exemple considéré.
[0206] La portion généralement cylindrique 232 se rac-
corde inférieurement à une portion 311 en forme de demi-
sphère, présentant une surface cylindrique de révolution
310 contre laquelle peut s’appliquer une lèvre d’étanchéi-
té 14 de la première partie 10.
[0207] La portion 311 peut comporter, comme illustré,
une gorge annulaire intérieure 312 sur laquelle peut s’en-
cliqueter la première partie 10.
[0208] La première partie 10 est réalisée d’une seule
pièce dans l’exemple illustré, par exemple par moulage
de matière plastique.
[0209] L’élément d’application 3 est par exemple une
brosse à mascara mais peut être de tout autre type.
[0210] L’élément d’application 3 peut par exemple être
un embout présentant une plus grande dimension trans-
versale inférieure au diamètre de la tige, comme illustré
sur la figure 60.
[0211] L’organe d’essorage 30 peut comporter, com-
me illustré sur la figure 61, une lèvre d’essorage réalisée
d’une seule pièce avec le col 22 et s’étendant à l’intérieur
de celui-ci pour assurer sa fonction d’essorage.
[0212] N’importe quel dispositif approprié décrit pré-
cédemment ou dans la suite peut être accompagné, com-
me illustré sur la figure 71, au sein d’un ensemble 300,
d’un tube 250 ou autre récipient comportant au moins un
composé additionnel, par exemple un solvant, à ajouter
par exemple au moment de l’utilisation au produit conte-
nu dans le dispositif.
[0213] La rotation de la première partie 10 relativement
à la deuxième partie 20 permet alors de mélanger le pro-
duit et le composé ainsi introduit et d’homogénéiser le
mélange.
[0214] On peut par exemple ainsi ajouter une huile à
un rouge à lèvres coulé à chaud lors du remplissage du
dispositif. Cette huile peut conférer par exemple plus de

brillance au rouge à lèvres.
[0215] On ne sort pas du cadre de la présente invention
lorsque la pale 23 et/ou la cloison 16 présente(nt) une
forme différente. En particulier, l’épaisseur de la pale 23
et/ou de la cloison 16 peu(ven)t être différente(s). Par
exemple, la pale 23 et/ou la cloison 16 peu(ven)t présen-
ter en section transversale une forme généralement
triangulaire, rectangulaire ou autre.
[0216] On ne sort pas non plus du cadre de la présente
invention lorsque l’élément d’application se présente
sous une forme différente, par exemple de pinceau, pei-
gne ou autre.
[0217] A titre d’exempte, on a représenté aux figures
72 à 76 d’autres exemples d’éléments d’application.
[0218] L’élément d’application peut par exemple être
creux, ce qui est le cas des exemples des figures 72 à 73.
[0219] Sur la figure 72, on a représenté un peigne pour
les cils ou sourcils qui comporte par exemple deux séries
de dents 400, 401 s’imbriquant et se raccordant à leur
base à un cadre 402.
[0220] L’élément d’application 3 de la figure 72 est par
exemple réalisé conformément à la demande de brevet
US 2002/0005209 dont le contenu est incorporé ici par
référence.
[0221] Sur la figure 73, l’élément d’application 3 com-
porte une cavité centrale 403. Cette dernière peut se
charger en produit lorsque les première et deuxième par-
ties du récipient sont entraînées en rotation l’une relati-
vement à l’autre.
[0222] Sur les figures 74 et 75, on a représenté un
élément d’application 3 qui présente une forme généra-
lement aplatie, d’épaisseur par exemple inférieure au
diamètre de la tige 4, de telle sorte que du produit peut
être présent sur chacune des faces principales de l’élé-
ment d’application 3 après retrait de celui-ci et traversée
d’un organe d’essorage.
[0223] L’élément d’application 3 représenté à la figure
76 ne comporte pas de cavité traversante mais au moins
une cavité 406 sur l’une de ses faces principales, en l’es-
pèce deux cavités 406 opposées. L’élément d’applica-
tion 3 comporte une extrémité distale 407 élargie, dont
la plus grande dimension transversale correspond par
exemple sensiblement au diamètre de la tige 4. Du pro-
duit peut s’accumuler dans chacune des cavités 406, mê-
me en cas de traversée par l’élément d’application 3 d’un
organe d’essorage de diamètre sensiblement adapté à
celui de la tige 4.
[0224] L’une des parties 10 et 20 peut comporter plu-
sieurs pales 23, par exemple deux pales 23 diamétrale-
ment opposées, comme illustré à la figure 78, et l’autre
partie peut comporter plusieurs cloisons 16, par exemple
deux cloisons 16 diamétralement opposées. La forme
des pales et des cloisons peut être quelconque, avec par
exemple un ou plusieurs ajours, et être plane ou non.
[0225] On a représenté à la figure 79 un dispositif qui
diffère de celui représenté à la figure 59 notamment par
le fait qu’il comporte un élément d’application 3 composé
d’un embout destiné à l’application sur les lèvres ou la
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peau, pouvant être revêtu d’un flocage 413.
[0226] Un espace 414 est ménagé autour de l’élément
d’application 3 de telle manière qu’après rotation de l’une
des parties relativement à l’autre, il reste autour de l’élé-
ment d’application 3 une pellicule de produit, laquelle
peut être relativement épaisse.
[0227] Le col peut comporter une lèvre d’essorage
415. Cette dernière peut être réalisée d’une seule pièce
avec la pale 23 ou en variante être formée d’une pièce
rapportée.
[0228] La lèvre d’essorage 415 peut encore être sup-
primée. Quel que soit le dispositif, et notamment dans le
cas du dispositif considéré, celui-ci peut comporter plu-
sieurs phases d’un produit devant être mélangées avant
l’utilisation.
[0229] Les caractéristiques des différentes exemples
de mise en oeuvre de l’invention peuvent être combinées
entre elles au sein de variantes non illustrées.
[0230] Tous types de matériaux peuvent être utilisés
pour réaliser les différentes parties du dispositif, notam-
ment les première et deuxième parties et le capuchon,
en particulier le verre, le métal, le bois, les matières plas-
tiques, seules ou en mélange, de manière à obtenir la
conservation du produit nécessaire.
[0231] Les produits contenus dans le dispositif peu-
vent être adaptés au soin, au maquillage, à la dermato-
logie ou à la coiffure, entre autres.
[0232] L’invention permet de mélanger des produits
non miscibles ou traditionnellement non utilisés pour de
telles applications car bi ou triphasiques.
[0233] Le dispositif permet l’homogénéisation du mé-
lange, par rotation relative des première et deuxième par-
ties. Ainsi, de nouveaux produits sont utilisables, par
exemple pour le maquillage, apportant de nouveaux ef-
fets de maquillage, ou une meilleure tenue ou d’autres
propriétés nouvelles ou améliorées.
[0234] Un produit pâteux, voire solide, peut par exem-
ple être coulé à chaud ou à froid dans le dispositif lors
de son remplissage initial puis additionné d’un autre pro-
duit, comme évoqué plus haut, notamment un produit
liquide, par exemple une gomme silicone, une huile de
silicone ou du polybutylène, l’ensemble étant mélangé
par le dispositif pour délivrer un produit final homogène.
[0235] Plusieurs ingrédients instables et/ou incompa-
tibles peuvent être introduits à chaud ou à froid dans le
dispositif lors de son remplissage initial ou ultérieure-
ment, ce qui permet d’obtenir des produits délivrés par
le dispositif ayant des rhéologies ou propriétés difficiles
à obtenir autrement.
[0236] Le produit contenu dans le dispositif peut être
chauffé, par exemple dans un four à micro-ondes, avant
l’utilisation, pour améliorer la tenue du produit, par exem-
ple. Le déplacement relatif des deux parties du récipient
peut permettre d’homogénéiser la température avant ap-
plication.
[0237] L’expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Dispositif (1) de conditionnement et d’application
d’un produit (P), comportant :

- un récipient (10 ; 20) pour contenir le produit
(P), ce récipient comportant une première partie
(10) et une deuxième partie (20), la deuxième
partie (20) étant entraînable en rotation par l’uti-
lisateur relativement à la première partie (10),
- un applicateur solidaire d’un capuchon (5),

la deuxième partie (20) définissant au moins une sur-
face (40) en contact avec le produit à l’intérieur du
récipient et comportant un col sur lequel vient se fixer
le capuchon (5), l’applicateur et ladite surface (40)
étant agencés de telle sorte qu’une rotation de ladite
surface (40) exerce une pression sur le produit (P)
provoquant un mouvement de produit vers l’applica-
teur, dispositif caractérisé par le fait que ladite sur-
face (40) présente une forme incurvée configurée
de telle sorte que sa rotation déplace du produit vers
le centre du récipient, notamment vers l’applicateur
lorsque celui-ci s’y trouve, la rotation de ladite sur-
face pouvant avoir lieu en l’absence de l’applicateur
dans le récipient.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que la première (10) et la deuxième partie
(20) coopèrent par encliquetage.

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé par le fait que la première partie (10) dé-
finit un espace intérieur (15) contenant le produit (P).

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé par le fait que les première et deuxième
parties délimitent un espace intérieur contenant le
produit.

5. Dispositif selon la revendication 3 ou 4, caractérisé
par le fait que ladite surface (40) s’étend sensible-
ment jusqu’à une paroi de la première partie (10)
délimitant l’espace intérieur (15).

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que la première
partie (10) comporte une paroi de fond comportant
un premier relief (57 ; 124) et par le fait que la
deuxième partie (20 ; 120) comporte un deuxième
relief (56 ; 125) coopérant avec le premier relief (57 ;
124) de manière à guider en pivotement la deuxième
partie (20 ; 120) relativement à la première (10 ;
110).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé par
le fait que le premier relief (57 ; 124) est un renfon-
cement et le deuxième relief (56 ; 125) un ergot en-
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gagé dans le renfoncement.

8. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé par
le fait que le deuxième relief est un renfoncement
et le premier relief un ergot engagé dans le renfon-
cement.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que ladite sur-
face (40) s’étend au moins partiellement parallèle-
ment à un axe (X) de rotation de la deuxième partie
(20).

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que ladite sur-
face (40) s’étend au moins partiellement selon un
plan radial.

11. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que ladite surface présente une forme gau-
che, de manière à faire remonter le produit tendant
à s’accumuler au fond du récipient.

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l’applica-
teur comporte une brosse.

13. Ensemble (300) comportant un dispositif tel que dé-
fini dans l’une quelconque des revendications pré-
cédentes et un récipient contenant au moins un com-
posé additionnel à ajouter au produit contenu dans
le dispositif.

Claims

1. Device (1) for packaging and applying a substance
(P), the device comprising:

· a container (10; 20) for containing the sub-
stance (P), the container comprising a first part
(10) and a second part (20), the second part (20)
being turnable by the user relative to the first
part (10); and
· an applicator that is secured to a closure cap
(5);

the second part (20) defining at least one surface
(40) in contact with the substance inside the contain-
er and having a neck onto which the closure cap (5)
can be secured,
the applicator and said surface (40) being arranged
in such a manner that turning said surface (40) exerts
pressure on the substance (P) causing the sub-
stance to move towards the applicator , device char-
acterized by the fact that said surface (40) presents
a shape that is curved and configured in such a man-
ner that on being turned it moves the substance to-

wards the center of the container, in particular to-
wards the applicator when it is located at the center,
the turning of said surface being able to take place
when the applicator is absent from the container.

2. Device according to claim 1, characterized by the
fact that the first and second parts (10; 20) co-oper-
ate by snap-fastening.

3. Device according to any one of claim 1 and 2, char-
acterized by the fact that the first part (10) defines
an inside space (15) containing the substance (P).

4. Device according to any one of claim 1 and 2, char-
acterized by the fact that the first and second parts
together define an inside space containing the sub-
stance.

5. Device according to claim 3 or 4, characterized by
the fact that said surface (40) extends substantially
to a wall of the first part (10) defining the inside space
(15)

6. Device according to any one of the preceding claims
characterized by the fact that the first part (10) has
a bottom wall including a first portion (57; 124) in
relief, and by the fact that the second part (20; 120)
includes a second portion (56; 125) in relief cooper-
ating with the first portion (57; 124) in relief in such
a manner as to guide the second part (20; 120) in
pivoting relative to the first part (10; 110).

7. Device according to claim 6, characterized by the
fact that the first portion (57; 124) in relief is an in-
dentation and the second portion (56; 125) in relief
is a stud engaged in the indentation.

8. Device according to claim 6, characterized by the
fact that the second portion in relief is an indentation
and the first portion in relief is a stud engaged in the
indentation.

9. Device according to any one of the preceding claims,
characterized by the fact that said surface (40) ex-
tends at least in part parallel to the axis (X) of rotation
of the second part (20).

10. Device according to any one of the preceding claims,
characterized by the fact that said surface (40) ex-
tends at least in part along a radial plane.

11. Device according to claim 1, characterized by the
fact that said surface presents a skew shape, so as
to cause the substance that tends to accumulate at
the bottom of the container to rise.

12. Device according to any one of the preceding claims,
characterized by the fact that the applicator in-
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cludes a brush.

13. Kit (300) comprising a device as defined in any one
of the preceding claims and a container containing
at least one additional compound to add to the sub-
stance contained in the device.

Patentansprüche

1. Vorrichtung (1) zur Konditionierung zur Applikation
eines Produktes (P), die aufweist:

- einen Behälter (10; 20), um das Produkt (P) zu
enthalten, wobei dieser Behälter einen ersten
Abschnitt (10) und einen zweiten abschnitt (20)
aufweist, wobei der zweite Abschnitt (20) in Ro-
tation durch den Benutzer relativ zu dem Ab-
schnitt (10) versetzbar ist,
- eine Applikationseinrichtung, die aus einem
Stück mit einer Verschlusskappe (5) ist,

wobei der zweite Abschnitt (20) zumindest eine Flä-
che (40) festlegt, die in Berührung zu dem Produkt
in dem Inneren des Behälters ist und einen Kragen
bzw. Hals aufweist, auf dem die Versclllusskappe
(5) zur Festlegung kommt, wobei die Applikations-
einrichtung und die Fläche (40) in der Weise ange-
ordnet sind, dass eine Rotation der Fläche (40) einen
Druck auf das Produkt (P) ausübt, der eine Bewe-
gung des Produktes in Richtung der Applikations-
einrichtung bewirkt, wobei die Vorrichtung dadurch
gekennzeichnet, dass die Fläche (40) eine bogen-
förmige bzw. einwärts gekrümmte Form vorgibt, die
in der Weise konfiguriert ist, dass deren Rotation das
Produkt in Richtung der des Behälters versetzt, ins-
besondere in Richtung der Applikationseinrichtung,
wenn diese sich dort wobei die der Fläche in dem
Behälter Raum in der Abwesenheit der Applikations-
vorrichtung bzw. dort wo diese nicht ist haben kann.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der erste (10) und der zweite Ab-
schnitt (20) durch Verrastung zusammenwirken.

3. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 und 2, da-
durch gekennzeichnet, dass der erste Abschnitt
(10) einen inneren Raum (15) der das Produkt (P)
enthält.

4. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 und 2, da-
durch gekennzeichnet, dass der erste und der
zweite Abschnitt einen inneren Raum beschränken,
der das Produkt enthält.

5. Vorrichtung nach Anspruch 3 oder 4, dadurch ge-
kennzeichnet dass die Fläche (40) genau bis zu
einer Wand von ersten Abschnitt (10) erstreckt, die

den inneren Raum (15) begrenzt.

6. Vorrichtung nach irgendeinem der voranstehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der
erste Abschnitt (10) eine Bodenwand aufweist, die
eine erste Struktur (57; 124) aufweist, und dadurch,
dass der zweite Abschnitt (20, 120) eine zweite
Struktur (56; 127) aufweist, die mit der ersten Struk-
tur (57; 124) in der Weise zusammenwirkt, um den
zweiten Abschnitt (20; 120) relativ zu dem ersten
(10; 110) beim Schwenken zu führen.

7. Vorrichtung nach Anspruch 6, dadurch gekenn-
zeichnet, die erste Struktur (57; 124) eine Verstär-
kung bzw. Versteifung und die zweite Struktur (56;
125) ein Zuhaltungshaken bzw. Nocken ist, der in
die Verstärkung bzw. Versteifung eingreift.

8. Vorrichtung Anspruch 6, dadurch gekennzeich-
net, dass die zweite Struktur eine Verstärkung bzw.
Versteifung und die zweite Struktur ein Zuhalteha-
ken bzw. Nocken ist, der in die Verstärkung bzw.
Befestigung eingreift.

9. Vorrichtung nach irgendeinem der voranstehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Fläche (40) sich zumindest teilweise parallel zu einer
Rotationsachse (X) des zweiten abschnittes (20) er-
streckt.

10. Vorrichtung nach irgendeinem der voranstehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Fläche (40) sich zumindest teilweise entlang einer
radialen Ebene erstreckt.

11. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Fläche eine windschiefe bzw.
schräg im Raum stehende Form darstellt, in der Wei-
se, um das Produkt, das dazu neigt, sich am Boden
des Behälters anzusammeln, wieder aufsteigen zu
lassen.

12. Vorrichtung nach irgendeinem der voranstehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Applikationseinrichtung eine Bürste aufweist.

13. Aufbau (300), der eine Vorrichtung, wie diese in ir-
gendeinem der voranstehenden Ansprüche festge-
legt ist einen Behälter aufweist, der zumindest eine
zusätzliche Zusammensetzung bzw. Verbindung
zum Verrühren mit dem Produkt, das in der Vorrich-
tung enthalten ist, enthält.
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